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Générale colonial
Décision n° 504 23/04/1953

Ministére

ACTES DU POUVOIR LOCAL

Numéro JO

n° 6 du 01/05/1953

TEXTE INTEGRAL

Date de publication

23 avril 1953

Date du numéro

1 mai 1953

Mme Gorlier (Yvette) est engagée, pour compteé du 10 avril 1953, en qualité de dame-employée auxiliaire 1re catégorie et

mise a la disposition du Trésorier-Payeur, en remplacemenu numérique de Mme Peretti, autorisée a cesser son service.
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